
The document you are trying to load requires Adobe Reader 8 or higher. You may not have the 
Adobe Reader installed or your viewing environment may not be properly configured to use 
Adobe Reader. 
  
For information on how to install Adobe Reader and configure your viewing environment please 
see  http://www.adobe.com/go/pdf_forms_configure.


	Renseignements accessibles par le Répertoire numérique des médicaments�

5056-87F (2023/04)       © Imprimeur de la Roi pour l’Ontario, 2023
Available in English
Page  de 
5056-87F (2023/04)    	                                                                                                
Page  de 
Renseignements accessibles par le Répertoire numérique des médicaments
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.header.FormTitle.somExpression)
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Ministère de la Santé
Renseignements accessibles par le Répertoire numérique des médicaments
Renseignements concernant le Programme de médicaments de l’Ontario (PMO)
Accessibles?
Médicaments financés par le secteur public (notamment les médicaments énumérés sur le Formulaire, les produits nutritionnels, les agents réactifs pour diabétiques, les médicaments approuvés dans le cadre du Programme d’accès exceptionnel et les produits couverts par le Programme des allergènes) délivrés en Ontario et payés par le PMO (consignés par les distributeurs à l’aide d’un numéro de carte Santé de l’Ontario).
Oui
Médicaments pour la plupart financés par le secteur public, délivrés en Ontario et admissibles en vertu du Programme de médicaments spéciaux (PMS) :
         •         les érythropoïétines pour traiter l’anémie des patients présentant une insuffisance rénale terminale;
         •         la cyclosporine pour les patients ayant subi une greffe d’organe plein ou de moelle osseuse;
         •         l’hormone de croissance humaine pour les patients présentant une insuffisance en hormone de croissance endogène;
         •         des produits médicamenteux particuliers pour le traitement de la fibrose kystique et de la thalassémie.
Oui
Médicaments délivrés en Ontario aux ménages en attente d’admissibilité au Programme de médicaments Trillium (PMT)
Oui
Les services professionnels de pharmacie fournis par un pharmacien de l’Ontario et payés par le ministère comprennent les services suivants :
         •         les examens de médicaments du programme MedsCheck;
         •         l’administration des vaccins contre la grippe par le pharmacien;
         •         l’administration d’épinéphrine par le pharmacien pour une utilisation d’urgence en raison d’une réaction allergique après l’administration de vaccins financés par le secteur public;
         •         la fourniture par le pharmacien du test de dépistage de la COVID-19 et du test de dépistage par réaction en chaîne de la polymérase (RCP);
         •         les trousses de naloxone mises à disposition pour une réduction des méfaits dans le cadre du Programme ontarien de distribution de naloxone en pharmacie;
         •         le mifépristone/misoprostol (Mifegymiso);
         •         les médicaments offerts pour l’aide médicale à mourir;
         •         les services du Programme d’abandon du tabagisme offert en pharmacie (les bénéficiaires du PMO seulement);
         •         le Programme de conseils pharmaceutiques (les bénéficiaires du PMO seulement);
         •         les services des affections bénignes;
         •         la prescription et la délivrance du PaxlovidMC;
         •         la délivrance d'EvusheldMC.
Oui
Médicaments non financés par le PMO
Accessibles?
Médicaments et services professionnels de pharmacie non financés par le secteur public (c.-à-d. ceux financés par les compagnies d’assurance privées, ou payés en espèces, et ce, quel que soit l’âge ou l’admissibilité au PMO)
Non
Médicaments en vente libre achetés directement par le consommateur.
Non
Médicaments ou remèdes à base de plantes.
Non
Échantillons de médicaments offerts aux patients par les professionnels de la santé.
Non
Médicaments délivrés aux patients hospitalisés.
Non
Renseignements sur la vaccination contre la COVID-19
Accessibles?
La vaccination contre la COVID-19 financée par le secteur public et administrée aux Ontariens avec un numéro de carte Santé 
Oui
Renseignements sur le Système de surveillance des stupéfiants et des substances contrôlées
Accessibles?
Médicaments contrôlés (stupéfiants et substances contrôlées), peu importe le payeur, lorsque la pièce d’identité approuvée était une carte Santé de l’Ontario ayant un numéro valide. Sont inclus les médicaments contrôlés remboursés par une assurance privée ou payés en espèces. Ce cas représente plus de 97 % des consignations dans le système.
Oui
Médicaments contrôlés délivrés en Ontario à des patients ayant utilisé une pièce d’identité approuvée autre qu’une carte Santé de l’Ontario. Ce cas représente moins de 3 % des consignations dans le système.
Non
Médicaments contrôlés délivrés en Ontario à des patients qui n’ont pu fournir une pièce d’identité approuvée au moment de la prescription.
Non
Médicaments contrôlés délivrés à un patient hospitalisé dans le cadre de son traitement hospitalier.
Non
Médicaments contrôlés délivrés à un détenu incarcéré dans un établissement correctionnel, un pénitencier, une prison ou un établissement de garde destiné aux jeunes.
Non
Médicaments contrôlés administrés ou délivrés en Ontario à des patients, qui proviennent d’un stock de médicaments contrôlés pour utilisation au cabinet d’un professionnel de la santé.
Non
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